
L e s  s av o i r - fa i r e  d e  L ’esaT

  Mise en boîte.
  Mise sous  enveloppe.
  Pl iage.
  Col lage. 
  Assemblage.
  Tr i .
  Tr i -qual i té .
  Encartage. 
  Confect ion de col is .
  Pose de r ivets . 
  Condit ionnement.
  Palett isat ion.

Les  t ravaux  de  sous- t ra i tance  peuvent  fa i re 
l ’ob jet  de  mises  à  d i spos i t ion  d ’usagers  de 
l ’ESAT,  ind iv idue l les  ou  co l lect ives  encadrées 
par  un  moni teur,  au  se in  d ’entrepr i ses  ou  de 
co l lect iv i tés .

La définit ion des activités et  les modal ités de 
mise à disposit ion sont préalablement  étudiées 
entre l ’entreprise et  la  direction de l ’ESAT
Exemples de réalisations : embouteillage d’eau pour 
la Ville de Limoges, tri et conditionnement d’archives 
pour La Poste, ...
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     Directeur  du Pôle  Travai l  Adapté
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CONTACTS

  Soudure é lectronique (c i rcuit  impr imé).
  Soudure à  u l trason.                                            
  Assemblage. 
  Câblage é lectr ique.
  Tr i  qual i té . 
  Rivetage et  sert issage.
  Pose d’adhési fs  grande surface.
  Embal lage et  mise en boite.
  Condit ionnement.
  Palett isat ion.

Conditionnement, 

f a ç o n n a g e

M i s e  à  d i s p o s i t i o n

A p p a re i l l a ge 

é l e c t r i q u e

Qui sont les clients de l’ESAT ? 

 � Les entreprises publiques ou
    privées.

 � Les collectivités territoriales.

 � Les établissements sanitaires
    et médico-sociaux.

 � Les particuliers. 

 � Les syndics de copropriétés.

L’ESAT s’engage à assurer : 

 � un service adapté aux besoins 
    du client, 

 � une prestation et un travail de 
    qualité, 

 � le respect des délais. 

Le recours aux prestations de l’ESAT 
permet : 

 � Pour les établissements et 
entreprises, d’au moins 20 salariés 
et ayant l’obligation d’emploi de 
6% de travailleurs handicapés, une 
réduction de la contribution AGEFIPH.

 � Pour les particuliers, une réduction 
d’impôt sur le revenu à hauteur 
de  50% des dépenses engagées en 
faisant appel aux équipes d’espaces-
verts ou aux services de nettoyage. 

Agrément : Habilitation électrique 

            

L A  S O U S - T R A I T A N C E


